
Ecole publique Le Bourg à Querrien – Circonscription de Quimper Est  

Conseil d’école n°3 – Mardi 14 juin 2022 (17h30 – 19h32) 

 
 
Personnes présentes au conseil d’école : 
- M. CADO, Maire de Querrien, 
- Mme LE GOFF, adjointe chargée des affaires scolaires, 
- M. DAYOU et M. PEREZ, Délégués Départementaux de l’Education Nationale, 
- Mme GHOUL, Mme HUBERT, M. LEREDDE, M. MARTIN, représentants des parents d’élèves, 
- Mme DELESTRE et Mme SAVEAN, Accompagnantes d’Elèves en Situation d’Handicap (AESH), 
- Mme BIDART, M. KERHERVE, Mme LE DELETER, M. MORGANT et Mme SINQUIN, enseignants de l’école, 
- M. LE MOING, directeur de l’école. 
 
Personnes excusées : 
- M. SENAC, Inspecteur de l’Éducation Nationale de la circonscription de Quimper Est, 
- Mme ROBERT, représentante des parents d’élèves, 
 
 
Ordre du jour : 
 

1. Approbation du compte-rendu du dernier conseil d'école 
2. Présentation des effectifs prévisionnels 2022/2023 
3. Bilan financier du compte OCCE de l’école 
4. Questions diverses 
 

 
 
 

1) Approbation du procès verbal du dernier conseil d'école 
 
Aucune remarque n’a été formulée. 

 
 
 

2) Présentation des projets pédagogiques de l’année scolaire 
 
 

Filière 
monolingue 

TPS PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 TOTAL 
3 4 9 10 6 9 6 15 13 75 

 
 

Filière 
bilingue 

TPS PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 TOTAL 

1 3 0 3 4 8 5 2 6 32 
 

 

Le directeur précise que le conseil des maitres déterminera l’organisation de l’année scolaire 

prochaine (répartition des niveaux par classe) et communiquera l’information aux familles début juillet 

ou fin août, en fonction des éléments à sa disposition (effectifs, nombre de classes). 

 
 



3) Bilan financier du compte OCCE de l’école 
 

Solde du compte : 3 806,28 € 

 

 
 

 

4) Questions diverses 
 

 Questions à destination de la mairie : 

 

1) Serait-il possible qu'un agent de police ou autre supervise la sécurité aux alentours de l'école aux heures 

d'entrée et de sortie de l'école comme on peut en voir à Quimperlé ? 

 

La commune de Querrien ne dispose pas de police municipale ou d’agent habilité à assurer la sécurité 

aux abords de l’école. Il en revient de la responsabilité des parents d’accompagner leurs enfants jusqu’aux 

portes de l’établissement. 

 

 

2) Serait-il possible que les menus de la mairie soient mis à jour sur le site de la mairie ? 

 

Le site de la mairie est obsolète, une mise à jour est prévue et les menus de la cantine seront publiés. 

 

 

3) Est-il envisageable de prévoir un coin abrité pour permettre aux parents d'attendre leurs enfants durant les 

moments de sortie scolaire ? 

 

Ces travaux n’ont pas été envisagés lors de la phase de restructuration de l’école. Mme LE GOFF indique 

que les parents doivent attendre dans leur voiture lorsqu’il pleut. 

 

 



Le Président du conseil d’école lève la séance à 19h32. 

 

Le secrétaire de séance Le président de séance 

Mme SINQUIN Claire M. LE MOING Vincent 

Signature :  

 

Signature : 

 


